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TModifications apportées à la politique 
administrative visant les avantages imposables 

liés à l'emploi 
En 2007,  l 'Agence du revenu du Canada (ARC) a amorcé un examen 
des avantages imposables accordés aux employés et  des coûts 
administ rat i fs  connexes assumés par les employeurs.  Dans le cadre 
de cet  examen, l 'ARC a col laboré avec les gouvernements et  les 
intervenants externes.  Selon ce qu'e l le  a constaté,  l 'ARC annonce 
les changements suivants à ses pol i t iques administ rat ives v isant  
les avantages imposables l iés à l 'emploi  af in  de réduire le nombre 
de d i f f icu l tés administ rat ives et  d 'accroî t re l 'équi té :  

•  Repas et  a l locat ions fournis aux employés pendant  les heures 
supplémentai res  

•  Munic ipal i té  ou région métropol i ta ine 

•  Programmes de f idél isat ion 

•  Véhicule à moteur fourni  par  l 'employeur que l 'employé doi t  
emmener à la maison le soi r  
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•  Cadeaux ou récompenses non monétai res 

•  Laissez-passer de t ransport  en commun de sur face fournis aux 
membres de la fami l le  des employés des t ransports en commun 

Repas et allocations fournis aux employés pendant les 
heures supplémentaires  
La pol i t ique administ rat ive actuel le de l 'ARC prévoi t  que cer ta ins 
repas ou a l locat ions ra isonnables de repas ne sont  pas imposables.  
Tel  est  le cas s i  l 'employé t ravai l le  au moins t ro is  heures 
supplémentai res immédiatement après son horai re de t ravai l  normal  
et  les heures supplémentai res sont  peu f réquentes ou sont  
occasionnel les (moins de t ro is  fo is  par  semaine) .   

Selon les préoccupat ions soulevées,  l 'avantage économique accordé 
aux employés est  souvent  minime, la  déf in i t ion d 'une «al locat ion 
ra isonnable» n 'est  pas toujours c la i re,  les pol i t iques de l 'employeur 
prévoient  souvent  des a l locat ions de repas après deux heures de 
t ravai l  supplémentai re et  l 'appl icat ion st r ic te de la l imi te de «moins 
de t ro is  fo is  par  semaine» donne parfo is  l ieu à des résul tats 
inéqui tab les.  
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Pour fa i re sui te à ces préoccupat ions,  à compter  de l 'année 2009,  
l 'ARC est imera qu' i l  n 'y a aucun avantage imposable dans les cas 
suivants :  

•  la  valeur  du repas ou de l 'a l locat ion de repas est  ra isonnable :  en 
général ,  un montant  jusqu'à concurrence de 17 $ sera considéré 
comme ra isonnable;  

•  l 'employé ef fectue au moins deux heures de t ravai l  supplémentai re 
immédiatement avant  ou immédiatement après son horai re de 
t ravai l  normal ;  

•  les heures supplémentai res sont  peu f réquentes ou sont  
occasionnel les.  En général ,  moins de t ro is  fo is  par  semaine sera 
considéré comme peu f réquent  ou occasionnel .  De plus,  on peut  
respecter  cet te condi t ion lorsqu'un repas ou une al locat ion est  
fourni  au moins t ro is  fo is  par  semaine,  de manière occasionnel le 
af in de répondre aux besoins ponctuels en mat ière de volume de 
t ravai l ,  comme les réparat ions majeures ou l 'é tabl issement 
pér iodique de rapports f inanciers.   

Si  les heures supplémentai res sont  ef fectuées régul ièrement  ou s i  
e l les deviennent  la  norme, nous est imons que les a l locat ions pour les 
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repas pr is  pendant  les heures supplémentai res const i tuent  un 
avantage imposable,  parce qu'e l les prennent  p lutôt  la  forme d 'une 
rémunérat ion déguisée.  

Municipalité ou région métropolitaine 
Dans cer ta ines c i rconstances,  l 'a l locat ion de déplacement (y compr is  
les a l locat ions de repas) versée par l 'employeur  re lat ivement au 
déplacement  à l ' intér ieur de  la  «munic ipal i té» ou,  le  cas échéant ,  
de la «région métropol i ta ine» peut  êt re exclue du revenu.  À compter  
de 2009,  l 'ARC acceptera que ces a l locat ions versées pour le  
déplacement  à l ' in tér ieur  de la munic ipal i té  ou de la région 
métropol i ta ine puissent  êt re exclues du revenu s i  l 'a l locat ion est  
versée pr inc ipalement pour le  bénéf ice de l 'employeur.  En ef fet ,  une 
a l locat ion peut  êt re exclue du revenu lorsque son pr inc ipal  objet  est  
de fa i re en sor te que les fonct ions de l 'employé soient  exercées de 
façon plus ef f icace dans le cadre d 'un quart  de t ravai l  e t  lorsque les 
a l locat ions versées n ' indiquent  pas une autre forme de rémunérat ion.  
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Programmes de fidélisation 
De nombreux employés accumulent  des points de f idél isat ion 
(c. -à-d.  des points de grand voyageur)  à l 'a ide de leurs car tes de 
crédi t  personnel les of fer tes par  des t iers dans le cadre de voyages 
d 'af fa i res remboursés par l 'employeur ou lorsqu' i ls  engagent  d 'autres 
dépenses l iées aux act iv i tés de l 'employeur.  Ces points peuvent  êt re 
échangés ou encaissés en contrepart ie  de produi ts  et  de serv ices,  y 
compr is  des chèques-cadeaux.   

L 'ARC éta i t  d 'av is  que,  lorsqu'un employeur ne contrô le pas les points 
accumulés dans le cadre de ces programmes, i l  incombai t  à l 'employé 
de déterminer la  juste valeur  marchande de tout  avantage reçu ou 
dont  i l  a  joui  et  de l ' inc lure dans son revenu.  Toutefo is ,  i l  est  souvent  
t rès d i f f ic i le  pour les employés de déterminer la  valeur  de ces 
avantages,  a ins i  que d ' ident i f ier  les avantages at t r ibuables aux points 
accumulés lorsque les car tes de crédi t  sont  ut i l isées dans le cadre de 
l 'emploi  et  non à des f ins personnel les.  À compter  de 2009,  l 'ARC 
n'ex igera p lus que ces avantages l iés à l 'emploi  soient  inc lus dans le 
revenu de l 'employé dans les cas suivants :  
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•  les points ne sont  pas convert is  en espèces;  

•  le  p lan ou l 'entente n ' indique pas une autre forme de rémunérat ion;  

•  le  p lan ou l 'entente n 'a pas pour but  l 'év i tement  f iscal .  

I l  convient  de noter  que,  lorsqu'un employeur contrô le les points 
(c . -à-d.  une car te de crédi t  de l 'entrepr ise) ,  l 'employeur sera toujours 
tenu de déclarer ,  sur  le feui l le t  T4 de l 'employé,  la  juste valeur  
marchande de tout  avantage accordé à l 'employé lorsque les points 
sont  encaissés.  

Exemple – Carte de crédit  personnelle 

L'employeur  de Paul ine lu i  a permis d 'ut i l iser  ses car tes de crédi t  
personnel les,  dans la mesure du possib le,  pour payer les dépenses 
d 'entrepr ise,  qui  lu i  sont  ensui te remboursées par son employeur.  
Af in de maximiser  les points gagnés,  Paul ine ut i l ise ses car tes de 
crédi t  personnel les pour payer les d ivers coûts opérat ionnels  de 
l 'employeur,  y compr is  les f ra is  de déplacement des autres employés.  

L 'ARC ne considèrerai t  pas que ce type d 'entente soi t  admissib le à 
t i t re de montant  non imposable en ver tu de la pol i t ique administ rat ive.  
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L'entente indique qu'e l le a été conclue af in d 'accorder un avantage 
à l 'employé en tant  qu 'une forme de rémunérat ion a l ternat ive.  Par 
conséquent ,  Paul ine doi t  déterminer la valeur  des avantages reçus ou 
dont  e l le  a bénéf ic iés et  les inc lure dans sa déclarat ion d ' impôt  sur  le  
revenu.  

Exemple – Points de la carte de crédit  de l 'entreprise en tant  
qu'avantage pour l 'employé 

Une carte de crédi t  de l 'entrepr ise a été donnée à Jenni fer  par  
laquel le des points de f idél isat ion sont  gagnés.  L 'employeur  assume 
les factures l iées à l 'usage de la car te de crédi t .  L 'employeur permet 
à Jenni fer  de prof i ter  des points à des f ins personnel les.  Dans ces 
c i rconstances,  la  juste valeur  marchande des produi ts  ou serv ices 
reçus par  Jenni fer  représentera un avantage imposable l ié  à l 'emploi .  
Par conséquent ,  l 'employeur doi t  déterminer la  valeur  de l 'avantage et  
l ' inc lure sur  le  feui l le t  T4 de l 'employée.  
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Véhicule à moteur fourni par l 'employeur que l 'employé doit 
emmener à la maison le soir 
Parfo is ,  un employeur fourni t  un véhicule à moteur à un employé et  
ex ige que ce dernier  apporte le véhicule à la maison pour des f ins 
d 'af fa i res,  tout  en interd isant  tout  usage personnel .  En général ,  ce 
déplacement  entre le domic i le  et  le  l ieu de t ravai l  est  considéré 
comme un usage personnel  du véhicule fourni  par  l 'employeur,  ce 
qui  représente a ins i  un avantage pour l 'employé l ié  à l 'emploi .  

Lorsque le véhicule à moteur ne répond pas à la déf in i t ion 
d '«automobi le» prévue au paragraphe 248(1)  de la LOI  DE  L ' IMPÔT 
SUR LE REVENU  ( la  «Loi») ,  l 'avantage l ié  à l 'emploi  pour l 'usage 
personnel  du véhicule est  inc lus dans le revenu de l 'employé en 
ver tu de l 'a l inéa 6(1)a )  de la Loi .  Ce montant  est  déterminé par  
l 'avantage économique ra isonnable obtenu par l 'employé de l 'usage 
personnel .  En général ,  l 'ARC accepte les taux prévus à l 'ar t ic le 7306 
du RÈGLEMENT DE L ' IMPÔT SUR LE REVENU  ( le  «Règlement»)  à cet te f in .  
Dans la p lupart  des régions du Canada,  ce taux éta i t  de 0,52 $ par  
k i lomètre pour les premiers 5 000 k i lomètres parcourus et  de 0,46 $ 
pour chaque k i lomètre supplémentai re.  
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Toutefo is ,  dans les c i rconstances décr i tes c i -dessus,  i l  se peut  que 
l 'employé so i t  obl igé d 'assumer les coûts d 'acquis i t ion d 'un véhicule 
à des f ins personnel les.  Dans ce cas,  l 'avantage économique reçu 
par l 'employé pour l 'usage du véhicule de l 'employeur représente 
seulement les coûts l iés au fonct ionnement du véhicule lors du t ra jet .  
I l  sera i t  p lus ra isonnable d ' imposer cet  avantage en fonct ion du 
taux de l 'avantage de fonct ionnement  prévu à l 'ar t ic le 7305.1 du 
Règlement,  qui  est  annoncé chaque année.  Ce taux représente,  pour 
la p lupart  des employés,  0,24 $ par k i lomètre en 2008-2009.  L 'ARC 
accepte que ce taux représente un avantage ra isonnable s i  toutes les 
condi t ions suivantes sont  réunies :  

1)  Le véhicule à moteur ne répond pas à la déf in i t ion d 'une 
automobi le prévue au paragraphe 248(1)  de la Loi .  

Lorsque le véhicule à moteur répond à la déf in i t ion d 'une 
«automobi le»,  la  Loi  prévoi t  le  calcul  des f ra is  pour dro i t  
d 'usage et  de l 'avantage de fonct ionnement.  D'autres 
renseignements sont  fournis dans les publ icat ions de l 'ARC 
T4130,  GUIDE DE L 'EMPLOYEUR – AVANTAGES ET ALLOCATIONS 
IMPOSABLES,  que vous t rouverez sur  le  s i te Web de l 'ARC à 
l 'adresse suivante :  Hhttp:/ /www.cra-arc.gc.ca/F/pub/tg/t4130/ H.  
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2) Les modal i tés selon lesquel les le véhicule à moteur est  fourni  à 
l 'employé in terd isent  tout  usage personnel  du véhicule à moteur 
sauf  le  déplacement entre le domici le  et  le  l ieu de t ravai l  e t  le  
véhicule à moteur n 'a vér i tablement  pas été ut i l isé à des 
f ins personnel les.  

L 'ARC s 'at tendrai t  à ce que ces modal i tés soient  indiquées par 
écr i t  à  l 'employé af in que ce dernier  soi t  admissib le à cet te 
condi t ion.  Si  le  véhicule a été ut i l isé à d 'autres f ins personnel les,  
l 'employé ne sera pas admissib le au taux prévu à l 'ar t ic le 
7305.1 du Règlement.  I l  incombe à l 'employé de montrer  qu ' i l  n 'a 
pas ut i l isé le véhicule à d 'autres f ins personnel les.  

3)  L 'employeur  a de vér i tables ra isons opérat ionnel les d 'ex iger  que 
l 'employé apporte le véhicule à moteur à la maison le soi r ,  par  
exemple :  

a)  i l  ex is te des préoccupat ions quant à la  sécur i té des out i ls  et  
de l 'équipement de l 'employeur la issés au l ieu de t ravai l  ou sur  
le  l ieu d 'af fa i res de l 'employeur le  soi r ;  
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b) l 'employé t ravai l le  sur  demande en vue de répondre à des 
urgences et  le  véhicule à moteur est  fourni  af in d 'amél iorer  le  
temps d ' in tervent ion dans les cas d'urgence.  En général ,  l 'ARC 
considèrera qu' i l  y a une urgence lorsqu'e l le  v ise la santé et  la  
sécur i té de la populat ion générale ou lorsqu' i l  y a une 
interrupt ion importante des act iv i tés de l 'employeur.  

4)  Le véhicule à moteur est  conçu ou aménagé part icu l ièrement  aux 
f ins de l 'entrepr ise ou du mét ier  de l 'employeur et  i l  est  essent ie l ,  
de façon fondamentale,  à l 'exerc ice des fonct ions d 'emploi .  Le 
s imple t ransport  de l 'employé ne répond pas à la condi t ion de 
l '«exerc ice des fonct ions d 'emploi».  Voic i  des exemples où ces 
condi t ions sont  respectées :  

a)  Le véhicule à moteur est  par t icu l ièrement conçu (ou modi f ié  
considérablement)  pour t ransporter  des out i ls ,  de l 'équipement 
ou des marchandises aux f ins de l 'entrepr ise ou du mét ier  et  i l  
est  essent ie l ,  de façon fondamentale,  à l 'exerc ice des 
fonct ions d 'emploi ;  

b)  Le véhicule à moteur est  aménagé pour t ransporter  et  s tocker 
de l 'équipement ou des out i ls  lourds,  volumineux ou nombreux,  
i l  est  constamment ut i l isé à cet  ef fet  et  i l  est  essent ie l ,  de 
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façon fondamentale,  à l 'exerc ice des fonct ions d 'emploi  :  par  
exemple,  des camionnet tes et  des fourgonnet tes.  Ces ar t ic les 
doivent  êt re d 'une te l le  nature que l 'on ne puisse pas les 
charger et  les décharger fac i lement du véhicule;  ( 1 )  

c)  Le véhicule à moteur est  ut i l isé régul ièrement pour t ransporter  
du matér ie l  qui  est  noci f  et  malodorant ,  comme des 
échant i l lons vétér inai res ou du poisson et  du g ib ier ;  

d)  L 'employé t ravai l le  sur  demande en vue de répondre aux 
urgences décr i tes à l 'a l inéa 3b) c i -dessus,  le  véhicule 
à moteur est  c la i rement indiqué comme un véhicule 
d ' in tervent ion d 'urgence ou est  spécia lement équipé 
af in de répondre rapidement  ou af in de t ransporter  
de l 'équipement spécia l isé à la scène de l 'urgence.  

U                                 U 

(1)  Aux f ins de cet te condi t ion,  les out i ls  et  l 'équipement ne 
comprennent  pas les fourni tures de bureau,  les documents 
de t ravai l ,  les ord inateurs por tat i fs ,  les ar t ic les de voyage 
personnels,  entre autres.  
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I l  convient  de noter  que,  lorsque l 'on calcule l 'avantage,  l 'usage de 
ces véhicules n 'est  pas considéré comme personnel  s i  l 'employé se 
rend di rectement de son domic i le  au l ieu de dest inat ion (c. -à-d.  la  
scène de l 'urgence) ou retourne à son domic i le  du l ieu de dest inat ion.  

Exemple 1 :  Fourgonnette de l ivraison 

Lesl ie est  gérante d 'un restaurant .  L 'entrepr ise ut i l ise une 
fourgonnet te qui  a été spécia lement modi f iée af in de t ransporter  et  
de l ivrer  les commandes de nourr i ture.  L 'employeur demande à 
Lesl ie d 'apporter  la  fourgonnet te à la maison le soi r  en cas d 'urgence 
au restaurant ,  comme une alarme après les heures de t ravai l  ou 
lorsqu'e l le  doi t  t ravai l ler  les soi rs  qui  sont  t rès occupés.  Ce véhicule 
par t icu l ier  est  un véhicule à moteur qui  ne se qual i f ie  pas à t i t re 
d 'automobi le et  l 'employeur in terd i t  à Lesl ie  d 'ut i l iser  la  fourgonnet te 
à d 'autres f ins personnel les.  

Ces c i rconstances ne répondent  pas à l 'ensemble des condi t ions 
prévues par la  pol i t ique administ rat ive.  Bien que le véhicule a i t  été 
modi f ié  pour  les besoins de l 'entrepr ise,  i l  n 'est  pas nécessaire de 
l 'apporter  à la maison pour de vér i tables ra isons opérat ionnel les.  
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I l  n 'ex is te pas des préoccupat ions suf f isantes quant  à la  sécur i té du 
contenu du véhicule.  De plus,  le  véhicule n 'est  pas le type de véhicule 
ut i l isé pour répondre à des urgences.  

Exemple 2 :  Véhicule d'urgence 

Mary t ravai l le  pour une entrepr ise de serv ice de d ist r ibut ion de gaz et  
doi t  êt re d isponib le deux f ins de semaines par mois af in de répondre 
aux urgences à part i r  de son domic i le .  Le véhicule ut i l i ta i re sport  
(«VUS»),  que l 'employeur fourni t  à l 'employé pendant  ces f ins 
de semaine,  af f iche le nom de la société,  a un s ignal  lumineux sur  le  
to i t  e t  a été modi f ié  af in de t ransporter  de l 'équipement spécia l isé à la 
scène des urgences.  Le VUS que Mary ut i l ise entre dans la catégor ie 
des véhicules à moteur qui  ne const i tuent  pas une automobi le.  La 
pol i t ique écr i te de la société interd i t  tout  autre usage personnel  de 
ces véhicules,  à l 'except ion du déplacement entre le l ieu de t ravai l  e t  
le  domic i le  et  Mary n 'a ef fect ivement pas ut i l isé le véhicule à toute 
autre f in  personnel le.  

L 'employeur  de Mary peut  calculer  l 'usage personnel  du véhicule 
selon le taux prévu à l 'ar t ic le 7305.1 du Règlement.  
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Cadeaux ou récompenses non monétaires 
La pol i t ique actuel le de l 'ARC sur les cadeaux et  les récompenses 
a été mise de l 'avant  en 2001 en vue d 'é l iminer le  fardeau de 
déterminer la  juste valeur  marchande de pet i ts  cadeaux ou de pet i tes 
récompenses et  de reconnaî t re les prat iques commercia les 
reconnues.  El le permetta i t  la  non- imposi t ion d 'un maximum de deux 
cadeaux non monétai res dont  le  coût  pour l 'employeur éta i t  de 500 $ 
ou moins a insi  que la non- imposi t ion d 'un maximum de deux 
récompenses non monétai res dont  le  coût  éta i t  de 500 $ ou moins.  De 
plus,  la  condi t ion selon laquel le l 'employeur ne pouvai t  pas déduire 
ces coûts à t i t re de dépenses d 'entrepr ise a aussi  été é l iminée.  À 
l 'époque,  l 'ARC a indiqué que :  

«Cet te nouvel le posi t ion sera étro i tement survei l lée et  sera modi f iée 
en cas d 'abus ou de perte de recet tes excessive».  

Nous avons reçu des soumissions selon lesquel les la pol i t ique 
actuel le ne rédui t  pas substant ie l lement  le  fardeau administ rat i f  dans 
les cas où de nombreux ar t ic les négl igeables sont  accordés à un 
employé au cours d 'une année.  I l  y a  également cer ta ines 
préoccupat ions selon lesquel les les  employeurs peuvent  é laborer  

–  16  –  



des pol i t iques pour des cadeaux et  des récompenses pr inc ipalement 
af in d 'of f r i r  une rémunérat ion non imposable à leurs employés.  De 
plus,  de nombreuses quest ions de p lani f icat ion f iscale sont  reçues sur  
la  quest ion de savoir  comment maximiser  le  s tatut  l ibre d ' impôt  en 
c lassant  les ar t ic les de sor te qu ' i ls  soient  admissib les à la pol i t ique 
sur  les cadeaux ou les récompenses.  À compter  de 2010,  pour fa i re 
sui te à ces quest ions,  les modi f icat ions et  les précis ions suivantes 
sont  apportées à la pol i t ique des cadeaux et  des récompenses :  

•  Les cadeaux et  les récompenses non monétai res donnés à un 
employé sans l ien de dépendance,  peu importe le nombre,  ne 
seront  pas imposables dans la mesure où la valeur  g lobale tota le 
des cadeaux et  des récompenses non monétai res est  in fér ieure à 
500 $ par  année.  La valeur  tota le qui  dépasse le montant  de 500 $ 
par  année sera imposable.  

•  En plus des cadeaux ou des récompenses annuels v isés par la  
pol i t ique,  un pr ix  non monétai re pour  les années de serv ice ou pour 
soul igner un anniversai re peut  aussi  êt re donné en f ranchise 
d ' impôt  dans la mesure où la valeur  est  in fér ieure à 500 $.  La 
valeur  qui  dépasse 500 $ sera imposable.  Af in d 'êt re admissib le,  le  
pr ix  d 'anniversai re ne peut  pas v iser  une pér iode infér ieure à c inq 
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ans ou ne peut  v iser  les c inq années depuis le dernier  pr ix  pour les 
années de serv ice donné à l 'employé.  Aux f ins de l 'appl icat ion des 
seui ls  de 500 $,  les seui ls  des cadeaux et  des récompenses 
annuels et  ceux des pr ix  d 'anniversai re ou des pr ix  années de 
serv ice sont  séparés.  En d 'autres termes,  le  fa i t  que les cadeaux 
of fer ts  à un employé pour une année donnée so ient  moins de 500 $ 
ne permet pas d 'accorder un pr ix  pour les années de serv ices d 'une 
valeur  de p lus de 500 $.  

•  La pol i t ique pour cadeaux ou récompenses de l 'employeur ne 
s 'appl ique pas aux employés avec l ien de dépendance (p.  ex. ,  les 
membres de la fami l le  du propr iéta i re ou les act ionnaires de la 
société)  ou aux personnes l iées à l 'employé qui  a un l ien de 
dépendance.  

•  À des f ins de précis ions,  les ar t ic les dont  la  valeur  est  négl igeable 
ou nominale,  notamment le café,  le  thé,  les tee-shi r ts  comportant  
les logos de l 'employeur ,  les grandes tasses,  les p laques et  les 
t rophées ne seront  pas considérés comme un avantage imposable 
pour les employés.  I l  n 'ex is te aucun seui l  monétai re qui  permet de 
déterminer s i  un montant  est  négl igeable ou nominal .  On peut  teni r  
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compte des facteurs suivants :  la  valeur ,  la  f réquence et  le  côté 
prat ique de la comptabi l i té  des avantages nominaux.  

Les pol i t iques administ rat ives de l 'ARC quant  à savoir  s i  les cadeaux 
et  les récompenses sont  admissib les ne seront  pas modi f iées.  Par 
exemple,  les pr ix  l iés au rendement (c . -à-d.  les object i fs  de vente)  ou 
les récompenses en espèces ou en quasi -espèces ne seront  pas v isés 
par la  pol i t ique adminis t rat ive et  devront  êt re inc lus dans le revenu 
imposable de l 'employé.  Pour de p lus amples renseignements sur  le  
caractère admissib le des cadeaux et  des récompenses,  veui l lez 
consul ter  le  s i te Web de l 'ARC à l 'adresse suivante :  Hhttp:/ /www.cra-
arc.gc.ca/tx/bsnss/tpcs/pyrl l /bnfts/gfts/menu-fra.html H.  

Exemple 

En 2010,  l 'employeur de Jef f rey lu i  a donné les cadeaux et  
récompenses suivants :  

Cadeaux et  récompenses Valeur  

Tee-shir t  af f ichant  le  logo de l 'employeur 15 $ (coût)  

Cadeau de fête (chèque-cadeau monétai re)  75 $ 
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Cadeaux et  récompenses Valeur  

Récompenses pour avoir  réal isé les object i fs  
de vente (une f in de semaine payée dans un 
centre de v i l légiature)  

400 $ 

Pr ix  pour le  10e anniversai re ( reproduct ion 
ar t is t ique).  Le dernier  pr ix  d 'anniversai re a été 
reçu lors de son 5e anniversai re auprès de 
l 'employeur.  

275 $ 

Cadeau de mar iage (vase de cr is ta l)  300 $ 

Pr ix  d ' innovat ion et  d 'excel lence (b i l le ts  à un 
évènement sport i f )  

250 $ 

Cadeau du temps des Fêtes (montre)  150 $ 

Conséquences f iscales  :  

Le tee-shi r t  n 'entraîne aucune conséquence f iscale puisqu' i l  a  une 
valeur  négl igeable ou nominale.  
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Le chèque-cadeau n 'est  pas admissib le à la pol i t ique pour cadeaux ou 
récompenses puisqu' i l  s 'agi t  d 'un cadeau en quasi-espèces.  

La f in  de semaine payée dans un centre de v i l légiature qui  a été 
donné à l 'employé pour  avoir  réal isé l 'object i f  de vente n 'est  pas 
admissib le à la pol i t ique pour cadeaux ou récompenses puisqu' i l  est  
considéré comme une forme de rémunérat ion.  

Le pr ix  pour  le 10e anniversai re est  admissib le en ver tu de la 
pol i t ique sur  les pr ix  années de serv ice ou d 'anniversai re.  Aucun 
avantage imposable ne découle de ce pr ix  puisque Jef f rey n 'a pas 
reçu de pr ix  d 'anniversai re au cours des c inq dernières années de 
serv ice et  la valeur  tota le du cadeau éta i t  in fér ieure à 500 $.  

La valeur  tota le des autres cadeaux et  récompenses (mar iage,  
innovat ion et  excel lence et  le  temps des Fêtes)  s 'é lève à 700 $.  
On considèrera que l 'employé a reçu un avantage imposable de 
200 $ (700 $ – 500 $) .  

Remarque :  

Bien que le pr ix  d 'année de serv ice ou d 'anniversai re de 10 ans soi t  
225 $ de moins du seui l  admissib le de 500 $,  cet te d i f férence ne peut 
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pas  ê t re ut i l isée pour compenser l 'avantage imposable découlant  de 
la valeur  des cadeaux et  récompenses annuels excédant  500 $.  

Laissez-passer de transport en commun de surface fourni 
aux membres de la famille des employés des transports en 
commun 
Les employeurs fournissent  par fo is des la issez-passer de t ransport  en 
commun gratu i tement ou à des pr ix  rédui ts  aux membres de la fami l le  
des employés qui  t ravai l lent  dans une entrepr ise qui  of f re des 
serv ices de t ransport  par  autobus,  par  t ramway,  par  métro,  par  t ra in 
de banl ieue,  par  navet te autobus et  par  t ravers ier .  L 'ARC avai t  
accepté,  sur  le  p lan administ rat i f ,  que ces la issez-passer soient  
fournis en f ranchise d ' impôt  aux employés des entrepr ises de 
t ransport  en commun ou aux membres de leur  fami l le .  

À compter  de 2010,  la  non imposi t ion des la issez-passer de t ransport  
en commun de sur face gratu i ts  ou à pr ix  rédui t  ne s 'appl ique qu'aux 
la issez-passer fournis aux employés  des entrepr ises de t ransport  pour 
leur  ut i l isat ion exclus ive.  Les la issez-passer gratu i ts  ou à pr ix  rédui t  
fournis à un membre de la fami l le de l 'employé représenteront  un 
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avantage imposable pour  l 'employé.  En outre,  les employés qui  
exercent  des fonct ions d is t inctes de cel les des act iv i tés du t ransport  
ne peuvent  pas recevoir  des la issez-passer dans le cadre de cet te 
pol i t ique (p.  ex.  les employés d 'une munic ipal i té  qui  ne sont  pas des 
employés d i rects de la commission de t ransport ) .  

Engagement permanent de l 'ARC 

L'ARC cont inuera son examen permanent  des pol i t iques et  des 
procédures en mat ière d 'avantages l iés à l 'emploi  et  cont inuera de 
t ravai l ler  avec l 'Associat ion canadienne de la pa ie (ACP) et  d 'autres 
intervenants af in de cerner des opt ions de s impl i f icat ion en vue de 
réduire le fardeau l ié  à l 'observat ion et  d 'amél iorer  l 'équi té.  
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